
Article 75 de la loi 2002-303 

relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé 

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 53 et la loi HPST 2009 

L'usage professionnel du titre d'ostéopathe ou de chiropracteur est réservé aux personnes 
titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation spécifique à l'ostéopathie ou à la 
chiropraxie délivrée par un établissement de formation agréé par le ministre chargé de la santé 
dans des conditions fixées par décret. Le programme et la durée des études préparatoires, qui 
doivent être au minimum de 3 520 heures,  et des épreuves après lesquelles peut être délivré 
ce diplôme sont fixés par voie réglementaire. 

S'il s'agit d'un diplôme délivré à l'étranger, il doit conférer à son titulaire une qualification 
reconnue analogue, selon des modalités fixées par décret. 

Les praticiens en exercice, à la date d'application de la présente loi, peuvent se voir 
reconnaître le titre d'ostéopathe ou de chiropracteur s'ils satisfont à des conditions de 
formation ou d'expérience professionnelle analogues à celles des titulaires du diplôme 
mentionné au premier alinéa. Ces conditions sont déterminées par décret. 

Dans des conditions précisées par décret, peuvent également bénéficier d'une reconnaissance 
du titre d'ostéopathe ou de chiropracteur, si la condition de formation précitée est satisfaite, 
les personnes qui, dans l'année de la date de publication du décret, soit ont obtenu un diplôme 
sanctionnant une formation en ostéopathie ou en chiropraxie dispensée par un établissement 
non agréé, soit se sont inscrites en dernière année d'études dans un établissement non agréé 
dispensant une formation en ostéopathie ou en chiropraxie et ont obtenu leur diplôme, soit 
celles qui ne sont pas en exercice à la date de publication du décret mais qui ont obtenu un 
titre de formation en ostéopathie ou en chiropraxie au cours de l'une des cinq dernières années 
précédant cette date.  

Toute personne faisant un usage professionnel du titre d'ostéopathe ou de chiropracteur est 
soumise à une obligation de formation continue, dans des conditions définies par décret. La 
Haute Autorité de santé est chargée d'élaborer et de valider des recommandations de bonnes 
pratiques. Elle établit une liste de ces bonnes pratiques à enseigner dans les établissements de 
formation délivrant le diplôme mentionné au premier alinéa. 

Un décret établit la liste des actes que les praticiens justifiant du titre d'ostéopathe ou de 
chiropracteur sont autorisés à effectuer, ainsi que les conditions dans lesquelles ils sont 
appelés à les accomplir. 

Ces praticiens ne peuvent exercer leur profession que s'ils sont inscrits sur une liste dressée 
par le représentant de l'Etat dans le département de leur résidence professionnelle, qui 
enregistre leurs diplômes, certificats, titres ou autorisations. 

 
 



Article 42 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 
 

portant diverses mesures d'ordre sanitaire, social et statutaire 
 

Modifié par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 8 JORF 5 mars 2002 et par la loi HPST 2009 

I. - L'inspection générale des affaires sociales assure une mission de contrôle et d'évaluation 
de la mise en oeuvre des politiques publiques de la sécurité sociale et de la prévoyance 
sociale, de la protection sanitaire et sociale, du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle. Le chef de l'inspection générale des affaires sociales présente chaque année 
un rapport au Président de la République, au Parlement et au Gouvernement.  

Les services, établissements ou institutions et les professionnels qui participent à l'application 
des législations de la sécurité sociale et de la prévoyance sociale, de la protection sanitaire et 
sociale, du travail, de l'emploi ou de la formation professionnelle ou qui concourent à assurer 
la protection sanitaire et sociale de la population sont soumis, quel que soit leur statut 
juridique, aux vérifications de l'inspection générale des affaires sociales, lorsqu'ils bénéficient 
ou ont bénéficié, sous quelque forme que ce soit, de concours de l'État, d'une collectivité 
territoriale, d'un établissement public, d'un organisme de sécurité sociale ou de prévoyance 
sociale, ainsi que de concours financiers provenant de la Communauté européenne, ou 
lorsqu'ils sont financés par des cotisations obligatoires.  

Quand les services, établissements ou institutions mentionnés à l'alinéa précédent attribuent 
des concours, sous quelque forme que ce soit, à d'autres organismes, ces derniers peuvent 
également faire l'objet des vérifications de l'inspection générale des affaires sociales.  

Les vérifications de l'inspection générale des affaires sociales portent sur le respect de ces 
législations et sur l'utilisation de ces concours ou cotisations, dont la destination doit demeurer 
conforme au but pour lequel ils ont été consentis.  

II. - Dans les domaines de la sécurité sociale et de la prévoyance sociale, de la protection 
sanitaire et sociale, du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, l'inspection 
générale des affaires sociales exerce également, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, un contrôle du compte d'emploi des ressources collectées auprès du public 
dans le cadre de campagnes menées à l'échelon national par les organismes visés à l'article 3 
de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des 
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la 
générosité publique, afin de vérifier la conformité des dépenses engagées par ces organismes 
aux objectifs poursuivis par l'appel à la générosité publique.  

Ce contrôle peut comporter des vérifications auprès d'autres organismes qui reçoivent des 
organismes mentionnés au premier alinéa du présent paragraphe, sous quelque forme que ce 
soit, des ressources collectées dans le cadre de ces campagnes.  

Les rapports établis par l'inspection générale des affaires sociales en application du présent 
paragraphe sont adressés aux organismes concernés qui disposent d'un délai de deux mois 
pour faire valoir leurs observations. Les rapports définitifs, auxquels sont jointes, le cas 
échéant, les réponses des organismes concernés, sont ensuite adressés aux présidents de ces 
organismes qui sont tenus de les communiquer au conseil d'administration et à l'assemblée 



générale lors de la première réunion qui suit. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de 
la publicité de ces rapports.  

III. - Pour l'exercice de leurs missions, les membres de l'inspection générale des affaires 
sociales ont libre accès à toutes les administrations de l'Etat et des collectivités publiques, 
ainsi qu'à tous les services, établissements, institutions ou organismes mentionnés au I et au II 
et aux cabinets d’exercice libéral des professionnels mentionnés au deuxième alinéa du I. 

Les administrations de l'Etat, les collectivités publiques, les services, établissements, 
institutions, organismes ou professionnels mentionnés à l'alinéa précédent sont tenus de prêter 
leur concours aux membres de l'inspection générale, de leur fournir toutes justifications et 
tous renseignements utiles et de leur communiquer tous documents nécessaires à 
l'accomplissement de leurs missions.  

Les membres de l'Inspection générale des affaires sociales titulaires d'un diplôme, certificat 
ou autre titre permettant l'exercice en France de la profession de médecin n'ont accès aux 
données de santé à caractère personnel que si elles sont strictement nécessaires à l'exercice de 
leur mission lors de leur visite sur les lieux, dans le respect du secret médical.  

Pour les opérations faisant appel à l'informatique, le droit de communication implique l'accès 
aux logiciels et aux données, ainsi que la faculté d'en demander la transcription par tout 
traitement approprié dans des documents directement utilisables pour les besoins du contrôle.  

Pour les besoins du contrôle de l'emploi des concours mentionnés au I et des ressources 
collectées auprès du public mentionnées au II, les commissaires aux comptes des organismes 
contrôlés sont déliés du secret professionnel à l'égard des membres de l'inspection générale 
des affaires sociales.  



Article L1421-1 du CSP 
 

Protection générale de la santé 
 

Modifié par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 22 JORF 5 mars 2002 et par la loi HPST 2009 

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique, les médecins inspecteurs de santé publique, 
les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales, les ingénieurs du génie sanitaire, les 
ingénieurs d'études sanitaires et les techniciens sanitaires contrôlent, dans le cadre de leurs 
compétences respectives, l'application des règles générales d'hygiène et des lois et règlements 
relatifs aux droits des personnes malades et des usagers du système de santé, à la protection 
des personnes en matière de recherche biomédicale et de médecine génétique, au don et à 
l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à la prévention des risques sanitaires 
des milieux, aux eaux destinées à la consommation humaine, à la prévention des risques liés à 
certaines activités diagnostiques ou thérapeutiques, à la santé de la famille, de la mère et de 
l'enfant, à la lutte contre les maladies ou dépendances, aux professions de santé, aux 
ostéopathes et aux chiropracteurs, aux produits de santé, ainsi qu'aux établissements de santé, 
laboratoires d'analyses de biologie médicale et autres services de santé.  

Ils peuvent être assistés par des experts désignés par l'autorité compétente et procéder à des 
inspections conjointes avec des agents appartenant à d'autres services de l'Etat et de ses 
établissements publics. 

Pour l’accomplissement de missions confiées par le ministre chargé de la santé, les membres 
de l’inspection générale des affaires sociales peuvent effectuer des contrôles en application du 
présent article. 



Article L4383-1 du CSP 
 

Compétences respectives de l'Etat et de la Région 
 
Créé par Loi n°2004-809 du 13 août 2004 - art. 73 (V) JORF 17 août 2004 modifié par la loi HPST 2009 

L'Etat fixe les conditions d'accès aux formations des professionnels mentionnés aux titres Ier 
à VII du présent livre des aides-soignants, des auxiliaires de puériculture, des ambulanciers et 
des techniciens de laboratoire d'analyses de biologie médicale. Il détermine les programmes 
de formation, l'organisation des études, les modalités d'évaluation des étudiants ou élèves. Il 
délivre les diplômes.  

Le représentant de l'Etat dans la région contrôle le suivi des programmes et la qualité de la 
formation.  

Le représentant de l’État dans la région contrôle également les établissements de formation 
agréés en application de l’article 75 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits 
des malades et à la qualité du système de santé. Ces établissements sont soumis au contrôle de 
l’inspection générale des affaires sociales. Les agréments peuvent être retirés en cas de non-
respect des dispositions réglementaires régissant le suivi des programmes et la qualité de la 
formation, et d’incapacité ou de faute grave des dirigeants de ces établissements. 

 


